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SFAP – Société Française d’Accompagnement et de Soins Palliatifs 

Pôle Scientifique & Transmission des savoirs 

 

1. Pourquoi un Pôle Scientifique & Transmission des savoirs ? 
Les soins palliatifs sont aujourd’hui confrontés à des enjeux médicaux, organisationnels et 
sociétaux majeurs. La complexité croissante des situations cliniques et des parcours de soins, 
l’évolution continue des connaissances, la diversité des pratiques ainsi que le déficit chronique 
de moyens dédiés rendent indispensable l’existence d’un espace structuré, collaboratif et 
reconnu, dédié à la production, à la consolidation et au partage des savoirs. 

C’est dans cette dynamique que s’inscrit le Pôle Scientifique & Transmission des savoirs de la 
SFAP. Véritable lieu de réflexion, de recherche, et de construction collective, il a pour vocation 
de favoriser l’émergence et la diffusion de connaissances et de pratiques éprouvées, au service 
de l’ensemble des acteurs des soins palliatifs et, plus largement, de l’ensemble des soignants. 

 

2. Rôle et missions du Pôle  
Le Pôle Scientifique & Transmission des savoirs coordonne et déploie les activités de recherche, 
de construction et de diffusion des connaissances en soins palliatifs. 

Il a pour missions principales de/d' : 

 Produire des repères clairs, fiables, actualisés et partagés, 

 Encourager la démarche éthique et plus globalement le questionnement sur les 
pratiques des professionnels, 

 Recueillir les données issues des expériences et de la recherche, favoriser leur transfert 
dans les pratiques professionnelles, 

 Élaborer des recommandations, des référentiels et des outils, 

 Structurer un système documentaire de qualité et facilement accessible en ligne, 

 Contribuer à la formation continue et à la montée en compétences des professionnels 
et des bénévoles d’accompagnement, 

 Promouvoir la recherche et l'innovation en rassemblant tous les acteurs lors du congrès 
national de la SFAP, 

 Soutenir une approche basée sur une démarche scientifique et éthique éclairante, utile 
dans l’espace public. 
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Le Pôle  agit comme un « pont » entre la recherche, les pratiques professionnelles et la 
transmission des savoirs, en lien étroit avec les réalités du terrain, et en synergie avec les acteurs 
nationaux. 

 

3. Une gouvernance structurée et collégiale 
Le Pôle Scientifique & Transmission des savoirs bénéficie de la présence des huit collèges 
pluriprofessionnels de la SFAP (Médecins, Acteurs en soins infirmiers, Travailleurs sociaux, 
Psychologues, Associations de bénévoles d’accompagnement, Usagers des systèmes de santé 
& personnes qualifiées, Autres acteurs de soins, Collectifs des professionnels de santé). 

Il s’appuie sur deux instances complémentaires, garantes de la rigueur scientifique, de la 
pluralité des regards et des principes éthiques : 

● Le Conseil Scientifique (CS) 

Il a une fonction de mise à jour de l’état des connaissances, de conseil, d'orientation et 
d'évaluation de travaux et de publications contribuant à l'amélioration des soins et 
thérapeutiques appropriés, et à l'accompagnement des patients relevant de soins palliatifs. 

Son rôle est d'encadrer la production de recommandations, de repères, et d’outils d'aide à la 
pratique, de contribuer à la conception de formations et à l’élaboration d’un glossaire commun. 

● Le Groupe de Réflexion Éthique (GRE) 

Il offre un espace de questionnement éthique, d’analyse et de mise en perspective des 
pratiques, indispensable dans un champ où les dimensions humaines, sociales et morales sont 
centrales.  

Le CS et le GRE sont composés de représentants des différents collèges, de juristes et 
philosophes, et de représentants de plusieurs sociétés savantes, garantissant une approche et 
une concertation interdisciplinaire.  

Le Pôle développe une relation privilégiée avec le Collège National des Enseignants pour la 
Formation Universitaire en Soins Palliatifs (CNEFUSP). Ce Collège participe activement à la 
transmission académique et pédagogique des connaissances et des compétences et à 
l’articulation entre enseignement disciplinaire, pratiques cliniques et référentiels scientifiques 
nationaux et internationaux. 
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4. Une dynamique interdisciplinaire et collaborative 
Le Pôle Scientifique & Transmission des savoirs répond aux enjeux : 

 de rassemblement des savoirs issus de la recherche, des expériences et des pratiques 
professionnelles, 

 d’identification des questions éthiques qui se posent au quotidien dans la pratique des 
soins palliatifs ; d’écoute et de réflexion collective pour en dégager le sens et la 
philosophie, 

 d’interdisciplinarité et de pluridisciplinarité, inhérentes aux soins palliatifs, 
 d’harmonisation des connaissances et des pratiques, à l’échelle nationale et 

internationale, 
 de formation de tous les acteurs, professionnels comme bénévoles, 

Une attention particulière est portée à la diversité des méthodes de travail et de recherche, 
considérée comme une richesse essentielle. 

Nos partenariats actifs visent à renforcer l’impact et la cohérence des travaux en soins 
palliatifs :  

Les échanges avec les sociétés savantes en Médecine et en Sciences Humaines et Sociales 
permettent de croiser les expertises autour de thématiques clés, tandis que les relations 
régulières avec les autorités de santé (HAS, DGOS) soutiennent l’élaboration de plusieurs 
référentiels institutionnels.  

Les collaborations avec les acteurs institutionnels nationaux et régionaux (Plateforme Nationale 
pour la Recherche sur la Fin de vie, Centre National Fin de vie Soins Palliatifs et Cellules 
d'animation régionales) contribuent à une dynamique collective partagée. 

Sur le plan de la formation continue, la Sfap établit des liens étroits avec le Conseil National 
Professionnel Associé de Médecine Palliative (CNPAMP), et le Conseil National Professionnel 
Infirmier (CNPI). 

 

5. Actions et dispositifs portés par le Pôle  
Le Pôle Scientifique & Transmission des savoirs anime et coordonne : 

 des groupes de travail thématiques ; 

 des web séminaires et des journées thématiques ; 

 des actions de formation en interdisciplinarité, notamment à destination des EHPAD ; 

 des travaux de référentiels et recommandations ; 

 des actions de relations internationales. 
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Il encourage ou développe certains projets de recherche qui permettent en particulier de 
clarifier des concepts, ou d'évaluer et de transposer des expériences d'équipes en 
recommandations utiles à l'échelle nationale.  
Il soutient le congrès national annuel de la SFAP, par l'élaboration rigoureuse d'un programme 
de qualité, qui valorise la pluralité des acteurs en soins palliatifs et l'étendue de leurs champs 
d'actions. 

 

6. Plusieurs projets structurants 
Parmi les projets portés par le Pôle Scientifique & Transmission des savoirs figurent en 
particulier plusieurs développements :  

 Un système documentaire , dédié à l’ensemble des professionnels et des métiers des 
soins palliatifs, regroupant les référentiels & recommandations, et des outils d'aide à la 
pratique, au service : 

o du partage des repères, 
o de l’accès aux ressources, 
o du travail interdisciplinaire, 
o de l'actualisation régulière des connaissances scientifiques, 
o et de l’amélioration des pratiques. 

 Une Plateforme de formation en ligne, certifiée Qualiopi, pour les professionnels 
soignants et bénévoles, et pour les établissements, qui comprend :  

o Un programme annuel de webinaires, "les Jeudi de la SFAP" 
o Les journées thématiques annuelles de la SFAP 
o Un module exclusivement dédié aux professionnels exerçant en EHPAD. 

Ces projets incarnent la volonté du Pôle de transformer les savoirs en outils concrets, 
directement utiles au quotidien des acteurs de terrain. 

Nos thématiques de travail sont variées : interdisciplinarité, soins infirmiers, évaluation clinique 
du souhait de hâter la mort, deuil, handicap et soins palliatifs, confusion, alimentation et 
hydratation en fin de vie, douleur et thérapeutiques en soins palliatifs, soins proportionnés, 
pratiques sédatives, etc.. 

 

7. Un processus de travail rigoureux et lisible 
Le travail du Pôle Scientifique & Transmission des savoirs repose sur une méthodologie 
progressive et structurée : 

 Revue de la littérature 
 Réflexion éthique 
 Élaboration de définitions partagées 
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 Analyse des données issues de la recherche 
 Analyse des pratiques et expériences de terrain, 
 Construction des contenus scientifiques 
 Déploiement d’actions de formation et de sensibilisation 
 Élaboration de recommandations 
 Publication, diffusion et communication 

Ce processus garantit la qualité, la cohérence et l’appropriation des productions par les 
professionnels et les bénévoles d’accompagnement. 

 

8. Un projet à impact, un projet à soutenir 
Le Pôle Scientifique & Transmission des savoirs est un projet structurant à fort impact, qui agit 
sur le long terme : 

 en apportant des connaissances fondées sur la recherche, les expériences, les sciences 
médicales, paramédicales, humaines et sociales, tout en intégrant les dimensions 
déontologiques et éthiques, 

 en améliorant la qualité des pratiques professionnelles, 

 en renforçant les compétences des acteurs impliqués, 

 en développant une parole objective et fédératrice, 

 en contribuant à une meilleure prise en charge des personnes concernées par la 
maladie grave et la fin de vie. 

La démarche scientifique et éthique portée par la SFAP vise ainsi à promouvoir une approche 
rigoureuse et réflexive, fondée sur la collaboration interdisciplinaire et pluriprofessionnelle, dans 
le champ des soins palliatifs et de l’accompagnement des personnes atteintes de maladies 
graves et incurables, à tous les stades de leur évolution (initial, avancé ou terminal), ainsi que de 
leurs proches et aidants. Elle s’appuie sur l’observation, l’analyse et la vérification, et mobilise des 
capacités de questionnement, d’écoute et de recherche de sens. 

Soutenir cette démarche, c’est contribuer à l’amélioration continue de la qualité des soins 
palliatifs en favorisant l’émergence de repères utiles et partagés. Ceux-ci soutiennent une 
pratique cohérente, fidèle aux valeurs des soins palliatifs et de l’accompagnement des 
personnes en fin de vie. 

 

 

 



Société Française d’Accompagnement et de soins Palliatifs 
Siège : 106 avenue Émile Zola – 75015 Paris – France – Tél. : 01 45 75 43 86 – Fax : 01 45 78 90 20 

Courriel : sfap@sfap.org – hƩp://www.sfap.org – Siret N° 390 473 353 000 22 
Association reconnue d’utilité publique par décret du 24 juin 2008 

 
 6

 

 

106 Avenue Emile Zola 
75015 Paris 

01 45 75 43 86 
www.sfap.org 


